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Question N° : 527 De M. Pascal Jenft ( Rassemblement National - Moselle ) Question écrite

Ministère interrogé > Personnes en situation de
handicap

Ministère attributaire > Personnes en situation de
handicap

Rubrique >personnes
handicapées

Tête d'analyse >Prise en
charge des fauteuils
roulants

Analyse > Prise en charge des fauteuils roulants.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Pascal Jenft interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité
entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur la prise en charge des fauteuils
roulants. Plus d'un million de Français sont contraints d'utiliser un fauteuil roulant. La moitié de ces personnes
n'obtient pas le remboursement intégral lors de l'achat d'un fauteuil. Ce qui est un réel problème au vu du prix : en
moyenne 600 euros pour un fauteuil manuel et environ 10 000 euros pour un fauteuil électrique. Le restant à charge
peut représenter une somme colossale, d'autant plus dans le contexte économique inflationniste. Fautes de moyens,
certains Français souffrants de handicap sont dans l'impossibilité d'acquérir ou renouveler leur fauteuil roulant,
condamnant ainsi leurs déplacements. Lors de la conférence nationale sur le handicap en 2023, le Président de la
République avant annoncé la prise en charge totale de l'achat d'un fauteuil roulant par la sécurité sociale. Cette
annonce fut confirmée par Mme Christine Vautrin, ministre du travail, de la santé et des solidarités et par Mme
Fadila Khattabi, ministre déléguée chargée des personnes handicapées, le 11 avril 2024. Cela grâce à une extension
de l'enveloppe budgétaire du ministère (initialement d'un montant 300 millions d'euros). Avec une telle somme,
l'objectif devait être atteint à la fin de l'année 2024. Cependant, force est de constater que cela n'est toujours pas
effectif en septembre 2024, bien que l'année ne soit pas encore terminée, il est légitime de se demander si ce projet
verra le jour à temps. M. le député demande à Mme la ministre si les moyens mis à disposition de son prédécesseur
sont toujours disponibles et prêts à emploi. Si non, il souhaite savoir si elle compte solliciter à nouveau une aide
pour répondre au besoin urgent de milliers de Français.
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